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Concerne : Transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif de la parcelle

  
4398, section Cité, sise rue René-Louis-Piachaud 4

Crédit de 14 700 000 F destiné à la réhabilitation de l'ancien manège en
bâtiment d'équipements publics

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
21 mars 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Service de géologie, sols et déchets
Office cantonal de l'énergie
Services industriels de Genève
Service de surveillance des communes - secteur finances communales
Service de toxicologie de l'environnement bâti

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance d,e/'notre considératiq^i distinguéj

iuillaume Zuber
Directeur

Copie pour information :
Département de l'instruction publique, de la culture et du sport - Direction de la logistique
Direction générale de l'office de l'enfance et de la jeunesse

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

29 mars 2018
29 mars 2018
8 mai 2018
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